
Les enfants de CP, CE1 et CE2-CM1
de l’école publique ont participé au
prix des Incorruptibles. Il s’agit
d’un travail sur l’année, avec lec-
ture d’ouvrages et analyse d’une
série de livres pour chaque niveau,

s’achevant par un vote. Les élèves
doivent, en effet, choisir le livre
qu’ils ont préféré.
Outre le travail de lecture, ce projet
les a conduits à émettre un avis.
Par ailleurs, jeudi, des élections

pour sélectionner un ouvrage, avec
carte d’électeur, isoloir, enveloppe,
bulletins, urne et liste d’émarge-
ment, leur a permis de découvrir le
fonctionnement d’un bureau de
vote.
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Avec l’Association bretonne du sou-
venir aérien (ABSA), les communes
de Plémy et de Plouguenast ont
achevé l’organisation de l’hom-
mage qui sera rendu, le samedi
6 juin, à Otto Buddebaum.
Il s’agit d’un pilote américain,
dont l’avion fut touché par l’armée
d’occupation le 8 mars 1943, et qui
le dévia au péril de sa vie pour
qu’il ne s’écrase pas sur des habita-
tions.
N’ayant pu ouvrir son parachute, il
mourut en tombant près du village
d’Avaleuc, à Plémy, et son avion
en flammes s’écrasa entre le Cas
Rouge et La Ville-Hellio, à Plougue-

nast.
Les neveux du pilote viendront de
Californie et un couple de petits-ne-
veux, résidant en France, seront
présents pour assister à l’hom-
mage rendu à leur oncle.

Le programme
Voici le programme de cette jour-
née : cérémonie au monument aux
morts à Plémy, à 9 h 15, dépôt de
gerbe et découverte d’une plaque
commémorative. Puis, dépôt de
gerbe, uniquement avec la famille
et les officiels, à Avaleuc où ce
pilote tomba. Cette cérémonie se
fera dans des véhicules d’époque,
avec l’association MVCG France
(Military Vehicle Conservation
Group).
À Plouguenast, accueil à 11 h 15,
par Ange Helloco, maire, et les
anciens combattants pour une
cérémonie au monument aux
morts, inauguration d’une plaque
commémorative et passage de
deux avions d’Aéro-club. À 11 h 35,
hymnes français et américain, puis
sonnerie aux morts.
À la salle des fêtes, suivront
ensuite un vin d’honneur et un
repas avec une exposition de l’AB-
SA et de la Mémoire de la Déporta-
tion, échanges de cadeaux.
Recueillement collectif sur le site
où l’avion s’est écrasé.

Pilote américain héroïque.
Journée hommage le samedi 6 juin

Dans le cadre du projet sur les
arts, mené par l’école Sainte-
Anne, cette année, les élèves se
sont rendus, jeudi, au musée des
Beaux-Arts, à Rennes (35). Ils ont
pu découvrir des tableaux et sculp-
tures de différents courants artis-
tiques et redécouvrir des œuvres
ayant servi de support à des réali-
sations en classe.

Atelier sur Picasso
Les enfants ont ensuite participé à
un atelier, dirigé par une anima-
trice du musée. Il leur a permis de
découvrir trois tableaux, « Nu à
mi-corps », « La baigneuse de
Dinard » et « Buste d’homme à
chapeau », de Pablo Picasso. Par
le biais du mime, les élèves ont
émis des hypothèses sur les
actions des personnages représen-
tés par Picasso et ont compris qu’il
peignait les gens de face et de pro-
fil à la fois.
Après un pique-nique ensoleillé, la

journée s’est terminée par la
découverte du métro rennais.
Dans cette démarche d’ouverture
culturelle, la classe a participé au
projet Musée itinérant, mettant

cette année en avant Muriel Bor-
dier, une artiste photographe. Elle
exposera ses œuvres dans la gale-
rie du collège Louis-Guilloux, à Plé-
met, à partir du 2 juin.

Club des Aînés.
Quatorze triplettes au concours

Samedi 23 mai, le groupe de travail
de l’association Blues au château
s’est réuni pour préparer le Trail du
blues de la Saint-Leau, qui se dérou-
lera le samedi 26 septembre, en fin
d’après-midi, durant la fête du che-
val éponyme.
L’équipe de coureurs de l’associa-
tion est dynamique comme en a
témoigné Cyril Angoujard en énu-
mérant toutes les courses de l’an-
née, une quinzaine dans la région,
auxquelles elle a participé pour
faire connaître le trail de La Chèze.

Nouveauté : un second circuit
Le Trail du blues, sur une distance
de 17 km, partira de l’étang à
16 h 45. Il passera par Saint-
Étienne-du-Gué-de-l’Isle, avant de
traverser le Lié pour se retrouver
dans les bois de Bréhan, puis revien-
dra à La Chèze par la traversée des
Îles.
Une nouveauté, cette année : un
second circuit, de 10 km, qui parti-
ra à 16 h 30. Ce sera le même que

celui des 17 km, mais il coupera au
pont de La Fosse. La traversée se
fera par le pont.
Les deux courses arriveront sur le
site de la fête, qui proposera, par
ailleurs, des animations pour les
enfants. Autre nouveauté : une
tombola après la remise des
coupes.

Les personnes intéressées pour
compléter l’équipe de bénévoles
pour l’après-midi du 26 septembre
après-midi sont les bienvenues.

tContact
Tél. 02.96.26.61.02 ou 06.88.04.86.72 ;

e-mail trail.lacheze@gmail.com

Site web : http://trail-lacheze.fr

École publique. Les élèves ont choisi leur livre

Les écoliers attendent le résultat du vote national pour voir si le livre qu'ils ont choisi l'aura aussi été par les autres.

Le pilote Otto Buddebaum (photo Asso-
ciation bretonne du souvenir aérien).

Saint-Leau. Le Trail du blues se prépare

À présent, un groupe de bénévoles va commencer le débroussaillage des circuits.

Accident de la circulation : deux
blessés à Saint-Rumel. Hier, peu
après 13 h 45, les pompiers de
Plémet et Loudéac ont porté
secours à deux automobilistes vic-
times d’un accident de la circula-

tion, au lieu-dit Saint-Rumel,
pour une raison hier encore indé-
terminée. Les deux occupants ont
été transportés au Centre hospita-
lier du Centre-Bretagne pour y
passer des examens.

Chasse l’Indépendante. Assemblée
générale , vendredi 12 juin, à 19 h,
à la petite salle multifonctions.

Randonnées dînatoires. Elles sont
organisées ce soir par l’association
des parents d’élèves de l’école des
Marnotiers, avec départ sur le par-
king de l’école, de 18 h à 20 h.

Deux parcours, de 6 km et 11 km,
seront proposés avec deux points
de restaurations et des animations
par le groupe de danse de la Truite
du Ridor et le Cercle celtique de Lou-
déac. Tarifs : 13 € pour les adultes ;
7 €, pour les enfants de moins de 12
ans et gratuit pour les moins de 3
ans.

Fête des mères. Demain, à 11 h, à
la salle de l’étang, La médaille des
mères de famille sera remise à
Mmes Christine Bourges et Lau-
rence Nouvel. Le Centre communal

d’action sociale (CCAS) invite la
population à la cérémonie qui sera
suivie d’un vin d’honneur. Une rose
sera offerte à toutes les mamans
présentes.

Plémet

Plumieux

La Motte

La Chèze

Fête des Mères. En l’honneur
des mères de famille, la munici-
palité offre un vin d’honneur

demain, à 11 h 30, à la salle poly-
valente. Toute la population y
est invitée.

Sainte-Anne. Visite au musée des Beaux-Arts

Avec cette visite au musée, les élèves ont découvert des styles d’arts différents.

Mercredi, le concours de boules proposé
par le club des Aînés a attiré quatorze tri-
plettes. « Profitant d’une météo très
agréable, toutes les parties se sont
déroulées dans les jeux de l’étang »,
indiquent les organisateurs. Les
gagnants sont : Michel, Daniel et Serge,
de La Motte, devant François, André et
Jean, de Trévé, et Alain, Jean-Paul et
Gérard, de Trévé également. Un autre
concours de boules interclubs sera orga-
nisé le 24 juin et la saison se terminera,
pour les membres, autour des grillades,
le 1er juillet.
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